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Point k a) 

PROJET DE PâCTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME 

Etats-Unis d'Amérique : Nouveau texte proposé pour le paragraphe X de 

l ' a r t i c l e 13 

"L'accès de la salle d'audience peut être interdit à la presse et au public 

pendant la totalité ou une partie du procès, soit dans l'intérêt des bonnes 

moeurs, de l'ordre public ou de la sécurité' nationale, soit quand l'intérêt de 

mineurs l'exige, soit encore dans la mesure où le tribunal l*estimera absolument 

nécessaire lorsqu'en raison des circonstances particulières de l'affaire la 

publicité nuirait aux intérêts de la Justice; cependant, le Jugement sera rendu 

publiquement, sauf si l'intérêt de mineurs exige qu'il en soit autrement" 


